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©  Mécanisme  de  mise  à  feu  pour  armes  à  feu,  ce 
mécanisme  comprenant  un  chien  (5)  pivotant  entre 
une  position  "armée"  et  une  position  "tombée"  en 
contact  avec  le  percuteur  (4),  une  gâchette  (8)  pou- 
vant  retenir  le  chien  (5)  en  position  armée,  une 
détente  proprement  dite  (13)  commandant  la  gâchet- 
te  (8),  des  moyens  (20)  pour  faire  pivoter  le  chien  (5) 
à  partir  de  sa  position  armée  vers  le  percuteur  (4)  de 
l'arme  lorsque  ce  chien  (5)  est  libéré  par  la  gâchette 

(8)  et  un  dispositif  de  sécurité  comprenant  un  élé- 
ment  de  verrou  (27)  enclenchable  manuellement, 
pouvant  bloquer  la  détente  (13),  caractérisé  en  ce 
que  l'élément  de  verrou  (27),  en  position  de  sécurité, 
coopère  non  seulement  avec  la  détente  (13),  mais 
simultanément  avec  les  moyens  (20)  pour  faire  pivo- 
ter  ce  chien  afin  d'empêcher  le  chien  (5)  de  heurter 
le  percuteur  (4)  tant  que  l'élément  de  verrou  (27)  est 
en  sa  position  susdite. 
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L'invention  concerne  un  mécanisme  de  mise  à 
feu  pour  armes  à  feu,  ce  mécanisme  comprenant 
un  chien  pivotant  entre  une  position  "armée"  et 
une  position  "tombée"  en  contact  avec  le  per- 
cuteur,  une  gâchette  pouvant  retenir  le  chien  en 
position  armée,  une  détente  proprement  dite  com- 
mandant  la  gâchette,  des  moyens  pour  faire  pivo- 
ter  le  chien  à  partir  de  sa  position  armée  vers  le 
percuteur  de  l'arme  lorsque  ce  chien  est  libéré  par 
la  gâchette  et  un  dispositif  de  sécurité  comprenant 
un  élément  de  verrou  enclenchable  manuellement, 
pouvant  bloquer  la  détente  et  le  chien. 

Il  est  généralement  connu  de  pourvoir  les  ar- 
mes  à  feu  d'un  verrouillage,  enclenchable  manuel- 
lement,  de  la  détente  ou  d'un  élément  y  connecté, 
afin  d'empêcher  le  décrochage  involontaire  du 
chien  lorsque  l'arme  est  armée.  Il  n'est  cependant 
pas  exclu  que,  plus  spécialement  lors  d'un  manie- 
ment  brutal  de  l'arme,  par  exemple  une  chute,  le 
chien  puisse  heurter  le  percuteur  malgré  le  fait  que 
le  dispositif  de  sécurité  est  enclenché,  c'est-à-dire 
en  position  de  sécurité.  Il  est  en  effet  possible  que, 
sous  l'effet  d'un  choc,  la  gâchette  pivote  involontai- 
rement  ou  se  brise  ou  que  la  partie  du  chien 
coopérant  avec  la  gâchette  se  brise. 

L'invention  a  pour  but  de  pallier  à  cet  inconvé- 
nient  et  de  procurer  un  mécanisme  de  mise  à  feu 
possédant  une  sécurité  supplémentaire  empêchant 
de  manière  sûre  que  le  chien  vienne  en  contact 
avec  le  percuteur  tant  que  le  dispositif  de  sécurité 
est  enclenché. 

Conformément  à  l'invention,  ce  but  est  atteint 
par  le  fait  que  l'élément  de  verrou,  en  position  de 
sécurité,  coopère  non  seulement  avec  la  détente, 
mais  simultanément  avec  les  moyens  pour  faire 
pivoter  ce  chien  afin  d'empêcher  le  chien  de  heur- 
ter  le  percuteur  tant  que  l'élément  de  verrou  est  en 
sa  position  susdite. 

Dans  une  forme  de  réalisation  particulière  de 
l'invention,  l'élément  de  verrou  est  déplaçable  dans 
une  direction  parallèle  à  l'axe  de  pivotement  du 
chien  et  comprend  une  partie  coopérant  en  posi- 
tion  de  sécurité  avec  la  détente  et  une  autre  partie 
coopérant  en  la  même  position  avec  les  moyens 
pour  faire  pivoter  le  chien. 

Les  moyens  pour  faire  pivoter  le  chien  peuvent 
comprendre  une  bielle  dont  une  extrémité  est  fixée 
de  manière  pivotante  au  chien,  à  une  distance  de 
son  axe  de  pivotement,  et  un  poussoir  poussant 
sur  l'autre  extrémité  de  la  bielle,  cette  autre  extré- 
mité  étant  pourvue  d'un  crochet  pouvant  coopérer 
avec  la  partie  correspondante  de  l'élément  de  ver- 
rou. 

Afin  de  mieux  faire  ressortir  les  caractéristiques 
de  l'invention,  une  forme  d'exécution  préférentielle 
est  donnée  ci-après  à  simple  titre  d'exemple,  sans 
aucun  caractère  limitatif,  en  se  référant  aux  dessins 
annexés,  dans  lesquels: 

la  figure  1  représente  un  fusil  dans  lequel  est 
incorporé  un  mécanisme  de  mise  à  feu  selon 
l'invention; 
la  figure  2  représente  en  coupe  longitudinale  la 

5  partie  indiquée  par  F2  à  la  figure  1  ,  partie  géné- 
ralement  appelée  "sous-garde",  à  une  échelle 
plus  grande  et  avec  le  mécanisme  de  mise  à 
feu  en  position  armée; 
la  figure  3  représente  une  coupe  selon  la  ligne 

w  lll-lll  de  la  figure  2; 
la  figure  4  représente  une  vue  en  perspective  de 
la  partie  du  fusil  représentée  à  la  figure  2; 
la  figure  5  représente  une  coupe  semblable  à 
celle  de  la  figure  2,  mais  avec  le  mécanisme  de 

75  mise  à  feu  en  position  de  détente  et  le  chien 
donc  en  position  tombée; 
la  figure  6  représente  une  coupe  selon  la  ligne 
VI-VI  de  la  figure  5; 
la  figure  7  représente  une  coupe  semblable  à 

20  celles  des  figures  2  et  6,  mais  dans  le  cas  où 
par  accident  la  gâchette  ne  retient  plus  le  chien 
en  position  armée  tandis  que  le  dispositif  de 
sécurité  demeure  en  position  de  sécurité; 
la  figure  8  représente  une  coupe  selon  la  ligne 

25  XIII-XIII  de  la  figure  7. 
Le  fusil  selon  la  figure  1  comprend,  de  manière 

connue,  une  carcasse  1  avec  la  sous-garde  1',  une 
crosse  2  montée  à  une  extrémité  sur  la  carcasse, 
un  canon  3,  montée  à  l'autre  extrémité  de  la  car- 

30  casse  I  et,  à  l'intérieur  de  la  carcasse  1,  un  per- 
cuteur  4  (voir  figure  5),  un  mécanisme  d'armement 
et  un  mécanisme  de  mise  à  feu. 

Le  mécanisme  de  mise  à  feu  comprend,  égale- 
ment  de  façon  connue,  un  chien  5  monté  de  ma- 

35  nière  pivotante  sur  la  sous-garde  1  '  autour  d'un  axe 
transversal  6  entre  une  position  dite  "armée"  telle 
que  représentée  aux  figures  2  et  4,  et  une  position 
dite  "tombée",  représentée  à  la  figure  5,  dans 
laquelle  le  chien  5  heurte  le  percuteur  4.  Ce  per- 

40  cuteur  4  se  trouve  en  avant,  c'est-à-dire  du  côté  du 
canon  3,  par  rapport  au  chien  5,  en  position  tom- 
bée.  La  partie  du  chien  5  éloignée  de  l'axe  6  est 
repliée  vers  l'arrière  vue  dans  cette  position  et 
forme  à  l'extrémité  un  bec  7. 

45  Le  dispositif  de  mise  à  feu  comprend  égale- 
ment  une  gâchette  8  en  forme  de  L,  montée  de 
manière  pivotante  dans  la  sous-garde  1'  à  l'aide 
d'un  axe  9  et  pouvant  retenir  le  chien  5  dans  sa 
position  armée.  Cette  gâchette  8  est  retenue  dans 

50  sa  position  armée,  c'est-à-dire  la  position  représen- 
tée  à  la  figure  2  dans  laquelle  elle  retient  le  chien 
5,  à  l'aide  d'un  ressort  10  sous  tension  entourant 
l'axe  9  et  s'appuyant  d'une  part  contre  une  partie 
11  de  la  sous-garde  1'  et  inséré  d'autre  part  dans 

55  un  trou  12  prévu  dans  la  gâchette  8. 
Une  détente  proprement  dite  13  est  montée  de 

manière  pivotante  dans  la  sous-garde  1'  à  l'aide 
d'un  axe  14  et  commande  la  gâchette  par  l'inter- 
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médiaire  d'un  séparateur  15. 
Le  séparateur  15  est  monté  de  manière  rotative 

entre  les  deux  jambes  de  l'extrémité  supérieure  en 
fourche  de  la  détente  13  à  l'aide  d'un  axe  16.  Les 
axes  9,  14  et  16  sont  parallèles  à  l'axe  6  du  chien 
5.  Un  ressort  17  fixé  d'une  part  à  un  support  18 
solidaire  de  la  sous-garde  1'  et  d'autre  part  au 
séparateur  15,  à  une  distance  de  l'axe  16,  tire  le 
levier  et  par  conséquent  l'extrémité  supérieure  de 
la  détente  13  en  arrière,  c'est-à-dire  dans  la  posi- 
tion  normale  représentée  aux  figures  2  et  4. 

Le  séparateur  15  est  empêché  de  pivoter  sous 
l'action  du  ressort  17  parce  que  son  extrémité 
avant  est  prise  en-dessous  d'une  extrémité  repliée 
vers  l'arrière  d'un  bras  de  la  gâchette  8. 

Cette  extrémité  est  pourvue  à  l'arrière  d'un 
cran  19  dans  lequel  le  bec  7  du  chien  5  s'accroche 
en  position  armée. 

Le  mécanisme  de  mise  à  feu  comprend  égale- 
ment  des  moyens  20  pour  faire  pivoter  le  chien  5 
dès  qu'il  n'est  plus  retenu  par  la  gâchette  8,  ces 
moyens  20  comprenant  une  bielle  de  chien  21, 
s'étendant  entre  les  bras  de  fourche  de  la  détente 
13  et  fixée  par  son  extémité  avant  de  manière 
pivotante  au  chien  5  à  l'aide  d'un  axe  22  parallèle 
à,  mais  situé  à  une  distance  de,  l'axe  6,  et  un 
poussoir  23  poussé  en  avant  par  un  ressort  24, 
agissant  sur  l'extrémité  arrière  de  la  bielle  21  et 
montée  dans  un  creux  25  dans  la  sous-garde  1'. 

Une  des  caractéristiques  de  l'invention  est  que 
l'extrémité  arrière  de  la  bielle  21  forme  un  crochet 
26. 

Le  mécanisme  de  mise  à  feu  comprend  en 
outre  un  dispositif  de  sécurité  manuel  qui  est  com- 
posé  essentiellement  d'un  élément  de  verrou  27, 
logé  dans  une  ouverture  transversale  dans  la  sous- 
garde  1  '  et  s'étendant  donc  parallèlement  aux  axes 
6,  9,  14  et  16. 

Il  est  également  caractéristique  que  cet  élé- 
ment  de  verrou  27  ne  comprend  pas  uniquement 
une  partie  28  coopérant,  en  position  de  sécurité, 
directement  avec  la  détente  13  pour  l'empêcher 
d'être  actionnée,  mais  également  une  partie  29, 
coopérant  dans  cette  position  avec  le  crochet  26 
de  la  bielle  21  pour  retenir  celle-ci.  L'élément  de 
verrou  27  peut  être  mû  de  la  position  de  sécurité  , 
telle  que  représentée  aux  figures  7  et  8  à  la 
position  dite  de  tir,  telle  que  représentée  aux  figu- 
res  2  à  6,  par  coulissement  selon  son  axe  longitu- 
dinal,  à  l'aide  d'un  bouton  30  formé  à  une  extrémi- 
té  et  faisant  saillie  à  l'extérieur  de  la  sous-garde  1', 
du  côté  droit  ou  du  côté  gauche  selon  le  choix  de 
l'utilisateur  de  l'arme,  la  symétrie  de  l'élément  de 
verrou  le  rendant  réversible. 

La  partie  28  a  une  section  en  forme  de  triangle 
avec  la  pointe  en  bas.  La  partie  29  adjacente  a  la 
même  section  mais  avec  une  encoche  dans  les 
deux  coins  supérieurs  de  manière  à  former  à  cet 

endroit  un  cran  d'arrêt  dans  lequel  le  crochet  26  de 
la  bielle  21  s'accroche  en  position  armée  du  chien 
5  et  position  de  sécurité  de  l'élément  de  verrou  27. 
Cet  cran  d'arrêt  destiné  à  recevoir  le  crochet  26 

5  est  flanqué  de  part  et  d'autre  d'une  partie  de 
l'élément  de  verrou  27  faisant  saillie  par  rapport  au 
cran  d'arrêt  de  sorte  que,  lorsque  le  crochet  26  est 
engagé  dans  ce  cran  d'arrêt,  le  changement  de 
position  de  l'élément  de  verrou  27  est  empêché 

io  par  la  présence  du  crochet  26.  Entre  les  parties  28 
et  29  d'une  part  et  le  bouton  30  d'autre  part, 
l'élément  de  verrou  27  comprend  une  partie  31  à 
section  triangulaire  mais  plus  petite  que  celle  de  la 
partie  28. 

15  Le  mécanisme  de  mise  à  feu  fonctionne  com- 
me  suit: 
L'armement  du  chien  5  se  fait  de  manière  connue. 
En  position  armée,  le  chien  5  est  accroché  avec 
son  bec  7  dans  le  cran  19  de  la  gâchette  8.  Cette 

20  dernière  retient  également  le  séparateur  15  dans  la 
position  représentée  à  la  figure  2.  La  bielle  21 
repousse  alors  le  poussoir  23  à  rencontre  du  res- 
sort  24. 

Lorsque  l'élément  de  verrou  27  est  en  position 
25  de  sécurité,  la  partie  28  est  en  contact  avec  la 

détente  13  et  empêche  tout  mouvement  de  celle- 
ci.  En  même  temps,  le  crochet  26  de  la  bielle  21 
est  situé  derrière  et  en  face  du  cran  d'arrêt  de  la 
partie  29.  L'armement  du  chien  5  peut  avoir  lieu 

30  tandis  que  l'élément  de  verrou  27  est  en  position 
de  sécurité.  Dans  ce  but,  lors  du  mouvement  arriè- 
re  de  la  bielle  21,  la  face  oblique  33  du  crochet  26 
force  la  partie  arrière  de  la  bielle  21,  y  compris  le 
crochet  26,  à  passer  au-dessus  de  la  face  supé- 

35  rieure  32  de  l'élément  de  verrou  27.  Ce  faisant, 
l'appui  de  la  bielle  21  glisse  obliquement  sur  la 
face  34  du  poussoir  23.  Une  fois  le  crochet  26  de 
la  bielle  21  passé  en  arrière  du  cran  d'arrêt  de  la 
partie  29  de  l'élément  de  verrou  27,  l'action  du 

40  ressort  24  combinée  à  l'obliquité  de  la  face  34  du 
poussoir  23  entraîne  la  partie  arrière  de  la  bielle 
21,  y  compris  le  crochet  26,  dans  une  position  où 
le  crochet  26  est  en  regard  du  cran  d'arrêt  de  la 
partie  29  de  l'élément  de  verrou  27.  Une  fois  armé, 

45  le  chien  5  est  donc  mis  en  sécurité  jusqu'à  ce 
qu'on  fasse  passer  l'élément  de  verrou  27  en  posi- 
tion  de  tir. 

Après  avoir  déverrouillé  l'élément  de  verrou  27 
et  donc  l'avoir  mis  en  position  de  tir,  ce  qui  est 

50  réalisé  en  poussant  sur  le  bouton  30  et  en  dépla- 
çant  l'élément  de  verrou  27  jusque  dans  la  position 
de  la  figure  3,  le  mécanisme  de  détente  se  trouve 
alors  dans  la  position  telle  que  représentée  aux 
figures  2  à  4.  Le  chien  5  reste  accroché  à  la 

55  gâchette  8  et  rien  ne  se  passe,  mais  la  détente  13 
peut  être  tirée  vers  l'arrière  puisqu'elle  se  trouve 
en  face  de  la  partie  plus  petite  31  de  l'élément  de 
verrou  27  et  la  bielle  21  n'est  plus  retenue  par 
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l'élément  de  verrou  27  parce  qu'elle  se  trouve  au- 
dessus  de  cette  partie  31  et  donc  à  côté  du  cran 
d'arrêt  de  la  partie  29. 

Lorsqu'on  tire  la  détente  13  vers  l'arrière,  le 
séparateur  15  est  poussé  en  avant  et  fait  basculer 
la  gâchette  8  en  avant  à  rencontre  du  ressort  10. 
Le  chien  5  est  ainsi  libéré  et,  puisque  le  crochet  26 
de  la  bielle  21  ne  rencontre  aucune  obstacle,  il 
pivote  jusqu'en  position  tombée  et  heurte  le  per- 
cuteur  4  comme  représenté  aux  figures  5  et  6. 

Aux  figures  7  et  8,  l'élément  de  verrou  27  est 
représenté  en  position  de  sécurité.  Comme  déjà 
expliqué,  la  détente  13  est  alors  bloquée  et  le 
crochet  26  de  la  bielle  21  se  trouve  en  regard  de  la 
partie  29  de  l'élément  de  verrou  27.  Si  pour  une 
raison  quelconque,  par  exemple  un  pivotement  in- 
volontaire  de  la  gâchette  8  sous  l'effet  d'un  choc 
ou  un  manquement  mécanique  tel  que  le  bris  du 
chien  5  ou  de  la  gâchette  8,  la  gâchette  8  ne 
retient  plus  le  chien  5,  ce  dernier  est  cependant 
empêché  par  la  bielle  21  de  heurter  le  percuteur  4, 
cette  bielle  21  formant  une  sécurité  supplémentaire 
et  restant  accrochée  à  l'élément  de  verrou  27. 

Dû  au  fait  que  le  crochet  26  de  la  bielle  21  se 
trouve  dans  une  des  encoches  formant  un  cran 
d'arrêt  de  la  partie  29  de  l'élément  de  verrou  27,  il 
est  en  plus  impossible  de  faire  passer  l'élément  de 
verrou  27  en  position  de  tir.  On  doit  d'abord  réar- 
mer  le  chien  5.  Si  après  ce  réarmement,  on  peut 
faire  passer  l'élément  de  verrou  27  en  position  de 
tir,  c'est  que  le  décrochage  intempestif  du  chien  5 
était  dû  à  un  choc  et  pas  à  une  défaillance  mécani- 
que  et  l'arme  peut  être  utilisé  normalement. 

Si  par  contre,  après  avoir  réarmé  le  chien  5,  on 
n'arrive  toujours  pas  à  faire  passer  l'élément  de 
verrou  27  en  position  de  tir,  on  est  en  présence 
d'une  défaillance  mécanique  qui  demande,  pour 
être  réparée,  d'enlever  l'ensemble  sous-garde  de 
l'arme.  L'arme  est  donc  inopérantetant  que  cette 
réparation  n'a  pas  été  faite. 

Le  mécanisme  de  mise  à  feu  décrit  ci-devant 
possède  une  sécurité  accrue  et  empêche  que  le 
chien  5  heurte  le  percuteur  4  même  en  cas  d'un 
choc  ou  d'une  défaillance  mécanique,  lorsque  l'élé- 
ment  de  verrou  27  est  en  position  de  sécurité. 

Le  chien  5  peut  passer  de  la  position  "tombée" 
à  la  position  "armée"  quelle  que  soit  la  position  de 
la  sûreté,  c'est-à-dire  l'élément  de  verrou  27  (posi- 
tion  "tir"  ou  position  "sûreté"). 

La  sûreté  peut  être  engagée  en  position  "tir" 
ou  "sûreté"  quelle  que  soit  la  position  du  chien  5 
("tombée"  ou  "armée"),  sauf  si,  à  la  suite  d'une 
défaillance  mécanique,  le  crochet  26  est  maintenu 
en  contact  avec  la  partie  29  de  l'élément  de  verrou 
27. 

Il  est  évident  que  de  nombreuses  modifications 
peuvent  être  apportées  à  l'exemple  susdécrit,  sans 
pour  autant  sortir  du  cadre  de  l'invention. 

En  particulier,  la  forme  de  l'élément  de  verrou 
n'est  donnée  qu'à  titre  d'exemple.  D'autres  formes 
sont  possibles  pour  autant  qu'en  position  de  sé- 
curité,  une  partie  puisse  empêcher  le  mouvement 

5  de  la  détente,  tandis  que  simultanément  une  autre 
partie  puisse  retenir  la  bielle  du  chien  ou  tout  autre 
moyen  pour  faire  pivoter  le  chien  lorqu'il  est  libéré 
par  la  gâchette. 

La  connexion  entre  la  détente  et  la  gâchette  ne 
io  doit  pas  nécessairement  être  constituée  par  un 

séparateur.  En  effet,  la  gâchette  peut  être  un  élé- 
ment  ou  une  partie  de  la  détente. 

Revendications 
15 

1.  Mécanisme  de  mise  à  feu  pour  armes  à  feu, 
ce  mécanisme  comprenant  un  chien  (5)  pivo- 
tant  entre  une  position  "armée"  et  une  position 
"tombée"  en  contact  avec  le  percuteur  (4),  une 

20  gâchette  (8)  pouvant  retenir  le  chien  (5)  en 
position  armée,  une  détente  proprement  dite 
(13)  commandant  la  gâchette  (8),  des  moyens 
(20)  pour  faire  pivoter  le  chien  (5)  à  partir  de 
sa  position  armée  vers  le  percuteur  (4)  de 

25  l'arme  lorsque  ce  chien  (5)  est  libéré  par  la 
gâchette  (8)  et  un  dispositif  de  sécurité  com- 
prenant  un  élément  de  verrou  (27)  enclencha- 
ble  manuellement,  pouvant  bloquer  la  détente 
(13),  caractérisé  en  ce  que  l'élément  de  verrou 

30  (27),  en  position  de  sécurité,  coopère  non  seu- 
lement  avec  la  détente  (13),  mais  simultané- 
ment  avec  les  moyens  (20)  pour  faire  pivoter 
ce  chien  afin  d'empêcher  le  chien  (5)  de  heur- 
ter  le  percuteur  (4)  tant  que  l'élément  de  ver- 

35  rou  (27)  est  en  sa  position  susdite. 

2.  Mécanisme  selon  la  revendication  1,  caractéri- 
sé  en  ce  que  l'élément  de  verrou  (27)  est 
déplaçable  dans  une  direction  parallèle  à  l'axe 

40  de  pivotement  (6)  du  chien  (5)  et  comprend 
une  partie  (28)  coopérant  en  position  de  sé- 
curité  avec  la  détente  (13)  et  une  autre  partie 
(29)  coopérant  en  la  même  position  avec  les 
moyens  (20)  pour  pivoter  le  chien  (5). 

45 
3.  Mécanisme  selon  la  revendication  précédente, 

caractérisé  en  ce  que  les  moyens  (20)  pour 
faire  pivoter  le  chien  (5)  comprennent  une  biel- 
le  (21)  dont  une  extrémité  est  fixée  de  manière 

50  pivotante  au  chien  (5),  à  une  distance  de  son 
axe  de  pivotement  (6),  et  un  poussoir  (23) 
poussant  sur  l'autre  extrémité  de  la  bielle  (21), 
cette  autre  extrémité  étant  pourvue  d'un  cro- 
chet  (26)  pouvant  coopérer  avec  la  partie  cor- 

55  respondante  (29)  de  l'élément  de  verrou  (27). 

4.  Mécanisme  selon  la  revendication  précédente, 
caractérisé  en  ce  que  la  partie  (29)  de  l'élé- 

4 



7  EP  0  634  621  A1  8 

ment  de  verrou  (27)  coopérant  avec  le  crochet 
(26)  de  la  bielle  (21)  est  de  telle  forme  que, 
lorsque  le  crochet  (26)  est  accroché  par  cette 
partie,  un  déplacement  de  l'élément  de  verrou 
(27)  pour  le  mettre  hors  de  position  de  sécurité  5 
est  impossible. 

5.  Mécanisme  selon  l'une  ou  l'autre  des  revendi- 
cations  3  et  4,  caractérisé  en  ce  que  la  partie 
(29)  de  l'élément  de  verrou  (27)  coopérant  w 
avec  le  crochet  (26)  de  la  bielle  (21)  possède 
une  partie  en  forme  de  cran  d'arrêt  dans  lequel 
le  crochet  (26)  peut  s'accrocher. 

6.  Mécanisme  selon  l'une  ou  l'autre  des  revendi-  75 
cations  3  à  5,  caractérisé  en  ce  que  la  partie 
(28)  de  l'élément  de  verrou  (27)  coopérant 
avec  la  détente  (13)  a  une  section  triangulaire 
ou  assimilée. 

20 
7.  Mécanisme  selon  l'une  ou  l'autre  des  revendi- 

cations  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  la 
détente  (13)  commande  la  gâchette  (8)  par 
l'intermédiaire  d'un  séparateur  (15)  fixé  par 
une  extrémité  de  manière  pivotante  à  la  déten-  25 
te  (13)  et  venant  en  contact  avec  son  autre 
extrémité  avec  une  extrémité  de  la  gâchette 
(8)  en  position  active  dans  laquelle  elle  retient 
le  chien  (5),  le  mouvement  du  séparateur  (15), 
suite  au  mouvement  de  la  détente  (13),  eau-  30 
sant  le  pivotement  de  la  gâchette  (8)  à  ren- 
contre  d'un  ressort  (10)  à  une  position  dans 
laquelle  elle  lâche  le  chien  (5). 

8.  Mécanisme  selon  l'une  ou  l'autre  des  revendi-  35 
cations  3  à  6,  caractérisé  en  ce  que  le  disposi- 
tif  pour  faire  pivoter  le  chien  (5)  et  le  dispositif 
de  sécurité  comprenant  l'élément  de  verrou 
(27)  sont  tels  que  l'élément  de  verrou  (27)  peut 
être  engagé  en  position  de  sécurité  ou  en  40 
position  de  tir  quelle  que  soit  la  position  du 
chien  (5),  sauf  si,  suite  à  une  défaillance  méca- 
nique,  le  crochet  (26)  est  maintenu  en  contact 
avec  la  partie  (29)  de  l'élément  de  verrou  (27). 

45 
9.  Mécanisme  selon  l'une  ou  l'autre  des  revendi- 

cations  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  le 
dispositif  pour  faire  pivoter  le  chien  (5)  et  le 
dispositif  de  sécurité  comprenant  l'élément  de 
verrou  (27)  sont  tels  que  le  chien  (5)  peut  50 
passer  de  la  position  tombée  à  la  position 
armée  quelle  que  soit  la  position  de  l'élément 
de  verrou  (27). 

5 
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